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1. A sa 547ei:ne seance, le 10 deccmbre 1956, la Cinq_uieme Commission a examine 

le point de l'ordre du jour tnt:i.tu1e "Rapports de verification des comptes concer­

nant les depcnses effectuees par les institutions specialisees au titre du Compte 

special de 1 1 assistance technique". Ces. rapports de verification des comptes, que 

l'Assemblee generale doit examiner et approuver, lui ont ete soumis par les 

institutions specialisees conformement aux dispositions de la resolution 519 A (VI) 
du 12 janvier 1952 dans laquelle l'Assemblee generale a invite les institutions 

specialisees a lui presenter ces rapports lorsqu 1ils a<tront etc approuves par la 

Conference generale ou par toute autre autorite que l'Acte constitutif de chaque 

institution habilite a cette fin. 

2. Les rapports de verification c1es comptes. que les institutions specialisees ont 

ainsi presentes concernent l'exercice qui ~'est termine le 31 decembre 1955· Ils ont 

ete corrnnuniques a l'Assemblee generale accompagnes d'une note du Secretaire general 

(A/3158) dans laquelle celui-ci precisatt l'etat des rapports du point .de vue de 

leur approbation par la Conference generale ou toute autre .autorite .competente des 

institutions interessees. Les rapports d.e verification des comptes de l'Organi­

sation internationale du Travail (OIT), de l'Organisation mondiale de la sante (OMS) 

et de l'Organisation de l'aviation civile internatJonale (OACI) ont ete dUment 

approuves. Les rapports de verification des comptes prosentes par l'Organisation 

des Nations Unies pour l 1alimentation et l'agriculture (l?AO) doivent etre examines 

par la Conference de la FAO en 1957; ceux de l'Q~anisation des Nations Unies pour 
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l'education, la science et la culture devaient ~tre examines par la Conference 

generale de l'u1reSCO en novembre 1956. Dans sa note, le Secretaire general avait 

inclus un etat recapitulatif des recettes et des depenses engagees pendant 

l'exercice termine le 31 decembre 1955, indiquant l'ensemble des operations 

financieres du Programme elargi d '_assistance technj.quc durant 1 'annee en question. 

3. Outre la note du Secretaire general, la Cinquieme Commission etait egalement 

saisie, pour l'exa.men du point 48, du vingt-septi.eme rapport du Comite consuJ.tatif 

pour les questions administratives et budgetaires a l'Assem'Qlee generale (onzieme 

session) (A/3432). Dans ce document, le Comite consultatif appelait l'attention 

sur le rapport entre les depenses d'administration et des frais indirects 

d'execution d'une part et les deperLses totales d 1autre part. Le Comite consultatif 

a note que ce pourcentage avait diminue, passant de 17,40 pour 100 en 1954 a 14,01 

pour 100 en 1955, mais il a fait. observer qu'il fallait l'interpreter en tenant 

compte de diverses considerations. L'expansion du programme en 1955 par rapport 

a 1954 avait contribue·a la reduction du pourcentage des depenses d'administration 

et. des frais indirects dtexecution, mais de l'avis du Comite consuJ.tatif la 

situation a cet egard pouvait &tre amelioree. 

4. Le Comite ccnsulta.tif a egalernent aborde une question particuliere qui avait 

ete sotllevee dans plusi.eurs rapports de verification des comptes et qui a trait a 
la procedure suivie pour l'engagement des depenses concernant les bourses imputees 

sur le Compte special; selon cette procedure, le cout total de la bourse est 

com:ptabilise comme depense engagee au moment de l'octroi de la bourse, quelle que 

soit la periode sur laquelle elle pourrait s'etenc1re au-dela de l'exercice en cours. 

Le Comite consultatif a mentionne les raisons qui lui ont ete donnees pour justifier 

cette procedure dans l 1elaboration des programmes nationaux; il a signale aussi que, 

s'il n'y avait pas eu de probler,1es se1·ieux toucha.nt l'irmnobilisation des fonds, le 

Bureau de l'assistance technique se proposait de revoir ces procedures d'engagement 

des depenses, compte tenu de l'experience qu'il a~querrait penda~t le premier 

exercice complet (1956) au cours duquel toutes les organisations ~articipantes 

auront applique le systeme d1 elaboration des programmes a l'echelon national. 

5. Lors de 1 'examen de cette question a la CinquHnne Commission_. le representant 

du Denemark a fourni, a propos des paragraphes 6 a 8 du rapport de verification 

des comptes de l'Orgru1isation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri­

culture (A/3158, p. 7 et 8) certaines precisions au sulet des dispositions prises 
; ... 
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en ce qui concerne la verificatj.on des comptes des centres de formation finances a 
1 t aide de la "contribution restreinte du DanemA.rk" • Il a si€!):lalt5 que les cours de 

1955 avaient ete les premiers du genre et que leur organisation avait souleve un 

certain nombre de difficultes, de sorte que 1es comptes pour les cours de 1955 

avaient ete transmis avec un certain retard. Cependant, ces difficultes allaient 

etre sunnontees et les comptes rela:tifs a.ux cours d' ete de 1956 avaient ete transmis 

a la FAO des le 19 novembre 1956. 

Recomrna.ndation de la Cinguit~m~ Commissi9n 

6. La Cinquieme Commission a decide a 1 'unanj_mite de recommander a 1 'Assemblee 

genera1e d 1adopter le projet de r6so2.ution suivant : 

RAPPORTS DE VE!UFICATION DES COiviPTES CONCEHNANT LES 
DEFENSES EFJI,EC'l'UEES PAR LES INSTITUTIONS SPBCIAL!f>E.8S 
AU TITf;E DU COfv:JFTE SPECIAL DE L 'ASSISTANCE 1'EGHNIQUE 

111 I Assemb 1 ee g;enera1_~, 
11 Prend acte des rapports de verification des comptes (A/3158) concernant les 

depenses ef!'ectuees par les institutions specialisees, au titre du Compte special 

de l'assistance technique pour l'exercice financier termine 1e 31 decembre 1955 

et des observations que 1e Comito consultatif pour les questj.ons administratives 

et budgetaires a formulc5es a ce sujet dans son vingt-septieme rapport (A/3432) a 
1' Assemblee general(:! ( onzieme session). 




